	BORDEREAU D’ÉLIMINATION D’ARCHIVES
	

	(Articles 16 et 21 du décret 79-1037 du 3 décembre 1979)
	
	Bordereau à établir en deux exemplaires

	
	
	Attendre le visa avant de procéder à l’élimination

	
	
	

	Intitulé du service


	
	À transmettre aux 

Archives départementales des Deux-Sèvres

26, rue de la Blauderie - B.P. 531

79021 NIORT Cedex

Tél : 05 49 08 94 90     Télécopie : 05 49 06 63 80

Mél : archives@cg79.fr

	
	
	

	

	Type de documents
	Dates extrêmes
	Métrage linéaire
	Observations

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Métrage linéaire total :






Vu pour élimination,







Le

Le responsable du service





Le directeur des Archives départementales












 des Deux-Sèvres












Pierre QUERNEZ

